
 
 

PROCEDURE DE PARTICIPATION 

AUX ASSEMBLEES GENERALES 

 

 

Les articles 21 à 24 de statuts de la Société régissent les réunions d’Assemblées 
Générales. 

Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu 
indiqué dans l’avis de convocation.  

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de 
participer aux Assemblées Générales. 

Pour ce faire, les actionnaires doivent justifier de la propriété de leurs actions au 
deuxième jour ouvré précédent l’Assemblée Générale :  

● Pour l’actionnaire au nominatif (pur et administré) : par l’inscription de ses 
actions dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son 
mandataire, Uptevia ; 

● Pour l’actionnaire au porteur : par l’inscription de ses actions dans les 
comptes de titres au porteur tenus par son intermédiaire bancaire ou 
financier. Cette inscription doit être constatée par une attestation de 
participation délivrée par l’établissement teneur de compte, et annexée au 
formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, ou à la 
demande de carte d’admission. 

 Les actionnaires peuvent participer aux Assemblées Générales :  

● en y assistant personnellement, en demandant une carte d’admission ; 

● en votant par correspondance ; 

● en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée Générale ; 

●  en donnant pouvoir à leur conjoint ou partenaire avec lequel a été conclu un 
pacte civil de solidarité, ou à toute personne de leur choix. 

Les modalités de participation aux Assemblées Générales sont détaillées dans 
l’avis de convocation et dans la brochure de convocation, disponibles pour 
consultation sur le site internet de la Société (www.soitec.com), à la rubrique 
Investisseurs/Actionnaires et Analystes/Assemblées Générales. 



 

#  #  # 
 
A propos de Soitec 
 
Soitec (Euronext - Tech Leaders), un leader mondial des matériaux semi-conducteurs innovants, développe 
depuis plus de 30 ans des produits à la pointe de l’innovation, qui conjuguent performance technologique 
et efficacité énergétique. Depuis la France, où son siège mondial est implanté, Soitec se déploie 
à l’international grâce à ses solutions uniques et a réalisé un chiffre d’affaires d’un milliard d’euros au cours de 
l’exercice 2023-2024. Soitec occupe une place essentielle dans la chaîne de valeur des semi-conducteurs pour 
servir trois principaux marchés stratégiques : Communications mobiles, Automobile & Industrie, Edge & Cloud 
AI. L’entreprise s’appuie sur le talent et la diversité de ses 2 300 collaborateurs, de 50 nationalités différentes, 
présents sur ses sites implantés en Europe, aux Etats-Unis et en Asie. Plus de 4 000 brevets ont été déposés 
par Soitec. 
Soitec, SmartSiC™ et Smart Cut™ sont des marques déposées de Soitec. 
 
Pour plus d'informations, consultez notre site Web et suivez-nous sur LinkedIn et X 
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Relations Investisseurs : 
 
investors@soitec.com 
 
 

Relations Media : 
 
media@soitec.com 

 


